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VMEH lance une Journée nationale 
pour faire reculer l’isolement à l’hôpital et en EHPAD 

 
Pendant la première semaine de juin, les associations départementales VMEH se mobiliseront partout en 
France pour faire connaître l’action de leurs bénévoles, susciter de nouveaux engagements et soutenir, par le 
don, une présence humaine essentielle auprès des personnes hospitalisées et des résidents en EHPAD. 
 
À l’hôpital comme en EHPAD, l’isolement reste une réalité silencieuse. Derrière les soins et l’accompagnement du 
quotidien, il y a aussi l’attente, l’absence de proches, le besoin de parler, le besoin d’être simplement considéré. C’est 
cette réalité que la Fédération nationale VMEH a choisi de mettre en lumière avec une Journée nationale organisée 
pendant la première semaine de juin par son réseau d’associations départementales. 
 
À travers cette mobilisation, VMEH veut rappeler une chose simple : la qualité de vie des personnes fragilisées ne 
se joue pas seulement dans les soins. Elle se joue aussi dans la présence, l’écoute, l’attention, le lien humain. 
 
Partout en France, les bénévoles de la VMEH visitent, écoutent, accompagnent et animent. Ils interviennent auprès des 
personnes hospitalisées et des résidents en EHPAD pour rompre la solitude, apporter un peu de chaleur humaine et 
faire vivre un lien souvent décisif dans des moments de grande vulnérabilité. 
 
Aujourd’hui, la Fédération nationale VMEH fédère 74 associations, rassemble 3 500 bénévoles et intervient dans 
750 établissements. Avec cette Journée nationale, elle veut donner plus de visibilité à cette action de terrain, 
encourager de nouvelles vocations bénévoles et rappeler que les dons sont indispensables pour soutenir cette chaîne 
de solidarité. 
 
Christine Haulot, Présidente de la Fédération nationale VMEH, déclare : « À l’hôpital ou en EHPAD, certaines 
journées peuvent sembler longues, vides, silencieuses. Puis une porte s’ouvre, une chaise se rapproche, une 
conversation commence. C’est souvent très simple. Mais pour la personne qui reçoit cette visite, cela change beaucoup. 
Avec cette Journée nationale, nous voulons rendre visible cette présence essentielle, donner envie à de nouveaux 
bénévoles de nous rejoindre et rappeler que chaque don aide à faire vivre cette solidarité. » 
 
Pendant la première semaine de juin, les associations départementales VMEH organiseront, selon les territoires, des 
rendez-vous d’information, des rencontres avec le public, des animations et des actions de sensibilisation. Cette 
mobilisation nationale donnera à voir, au plus près du terrain, la diversité des engagements portés par le réseau. 
 
Reconnue d’utilité publique, apolitique et non confessionnelle, la VMEH agit depuis des décennies au service des 
personnes les plus fragiles. Son message, aujourd’hui, reste d’une grande actualité : face à la maladie, au grand âge 
ou à l’éloignement, la relation humaine compte. Elle ne remplace rien. Mais elle change beaucoup. 
 
À PROPOS DE LA FÉDÉRATION NATIONALE VMEH 
La Fédération nationale VMEH agit contre l’isolement des personnes hospitalisées et des résidents en EHPAD 
grâce à l’engagement de ses bénévoles de terrain. Par leurs visites régulières, leur écoute, leur présence et les 
animations qu’ils proposent, ils apportent un soutien humain précieux aux personnes fragilisées par la maladie, l’âge 
ou l’éloignement. 
 

Créée en 1634 à l’Hôtel-Dieu de Paris, la Fédération nationale VMEH réunit aujourd’hui 74 associations 
départementales, en métropole et en outre-mer. Elle rassemble près de 3 500 bénévoles, qui assurent environ 1 million 
d’heures d’écoute chaque année dans plus de 750 établissements, en lien avec les directions et les équipes de soins. 
Reconnue d’utilité publique depuis 2017, apolitique et non confessionnelle, la Fédération nationale VMEH dispose 
également, depuis 2011, de l’agrément du ministère de la Santé pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières et de santé publique. 
 
www.vmeh.fr 


